
Sacrement  des  malades 

Témoignage… 

Le sacrement des malades a été pour moi un geste de foi et 

d’espérance, un nouveau pas vers l’acceptation, sans jugement de 

la part de mon église et de ma religion. 

Un plus qui me donne de la force et du courage pour affronter la 

maladie. 

J'ai ressenti la compassion de la part des chrétiens présents, une 

grande paix intérieure et cela m’apporte une aide supplémentaire. 

L. P. 

 
« Le spirituel en l’humain n’est pas 

déconnecté du corps. 

C’est dans le regard et le sourire de l’autre, 

dans une main tendue 

que se pressentent la joie de la personne, sa 

peine, son désespoir. »  

"L'un de vous est-il malade ? 

Qu’il appelle les responsables de l'Église et que ceux-ci prient 

pour lui en lui donnant l'onction d'huile au nom du Seigneur" 

(Épître de Jacques 5, 14-15). 

Le sacrement des malades est destiné à 

réconforter celles et ceux qui sont éprouvés 

par toutes sortes de difficultés et qui se sentent 

affaiblis. La célébration de ce sacrement 

consiste en l'onction d'huile bénite sur le front 

puis sur les mains du malade. Cela est précédé 

 



par l'imposition des mains. Ces gestes montrent quelque chose de 

la tendresse du Christ pour ses frères et sœurs malades ou 

fragilisés par les évènements de la vie. Par le sacrement des 

malades, le chrétien reçoit la force de supporter son épreuve et 

l'assurance qu'il la vit en proximité avec le Christ.  

Quand recevoir le sacrement des malades ? 

Voici quelques étapes de la vie propices au sacrement des 

malades : au début ou pendant une maladie, au moment de 

grandes épreuves, accompagnement des personnes avec de gros 

handicaps, aidants un peu affaiblis, professionnels de la santé... 

Aujourd'hui, certains "malades de la vie" - des personnes en 

grande souffrance morale, en dépression… demandent le 

sacrement des malades pour reprendre goût à la vie. 

 

Comment se déroule la célébration du sacrement des 

malades ? 

Le sacrement des malades est célébré par un prêtre. 

La célébration peut se dérouler à l'hôpital, chez le malade ou lors 

d'une célébration communautaire. 

Le prêtre dit ces paroles : "N., par cette onction sainte, que le 

Seigneur en sa grande bonté, vous réconforte par la grâce de 

l'Esprit Saint, ainsi, vous ayant libéré de tous péchés, qu'il vous 

sauve et vous relève". Amen.  

 
Faut-il être conscient pour recevoir le sacrement des malades ? 

 

Le malade doit pouvoir demander le sacrement en toute liberté. Il 

est proposé par la famille, maison de retraite / Foyer, l'aumônier 

dans un hôpital. Mais la décision doit venir du malade. 



Toutefois, d’après le rituel du sacrement des malades (n°63) : 

« Certains malades sont inconscients ou ont perdu l’usage de la 

raison. Ils peuvent recevoir le sacrement si l’on estime que, 

conscients, ils l’auraient demandé, avec leur foi telle qu’on la 

connaît ». 

Peut-on proposer autre chose que le sacrement des malades ? 

On peut proposer aux malades de nombreux petits gestes qui 

deviennent le signe d'une présence et de l'amour de Dieu : le signe 

de la croix, l'écoute de la Parole de Dieu, la prière etc. La prière 

sur le malade avec imposition des mains peut se faire par tout le 

monde. « Tout visiteur de malade peut prier sur le malade et lui 

imposer les mains. » (Cardinal Dannels). 

Quel sens peut avoir le sacrement des malades?  

Alors que la maladie apporte souffrance, inquiétude et peut même 

entamer le goût de vivre, le sacrement rappelle la dignité de 

chacun, raffermit la confiance. Signe de la tendresse de Dieu pour 

les malades, le sacrement rejaillit sur les proches qui souffrent 

aussi de l’éloignement provoqué par les hospitalisations, les 

bouleversements familiaux dus à la maladie… Il pacifie et 

réconcilie le malade avec lui-même, avec les autres et avec Dieu. 

  



Le Sacrement des malades  

 

sera proposé aux personnes qui souhaitent le recevoir pendant 

les messes : 

 

Samedi 10 février à 18h à Barjouville 

Dimanche 11 février à 9h30 au Coudray 

Dimanche 11 février à 11h à Luisant et Thivars 

 

Également au Foyer Charles Péguy : Pour les résidents 

 

Mardi 7 février à 11h : Luisant 
 
 
 

Il peut aussi être administré à domicile. 
N’hésitez pas à vous faire connaître au début des messes ! 

 

Pour plus de renseignements et pour les personnes souhaitant 

recevoir le sacrement des malades,  

merci de contacter : 

Le secrétariat paroissial au 02.36.67.05.58 

 

 


